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:
Stéphanie Emery, Présidente du COPIL Piscine/Patinoire

Les travaux de la piscine-patinoire ont repris début avril avec 
plusieurs avancées importantes. 

Les raccordements souterrains pour l'eau, l'électricité et le 
chauffage ont été installés. 

Le complexe sera connecté au réseau de chauffage à distance 
(CAD) en partenariat avec Sitse et Romande Energie, utilisant 
la chaleur des eaux usées de la Station d'Épuration de Terre 
Sainte. 

La Patinoire fournira de l'énergie au CAD lors de la création de 
la glace, qui restituera ensuite cette chaleur à la piscine. Le 
remblaiement des para-fouilles a également été exécuté.
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En parallèle, les éléments de charpente sont en production 
chez JPF-Ducret, avec une optimisation du 
dimensionnement. 

Les charpentes spécifiques pour la piscine (structure pleine) 
et la patinoire (structure triangulée), les caissons acoustiques 
et thermiques, ainsi que les façades en bardage bois sont en 
cours de préparation et d’assemblage.

Les travaux de charpente sur site débuteront durant la 2ème 
quinzaine du mois de juin avec l'installation des grues et 
échafaudages, suivis de la construction en bois de la piscine 
et du bâtiment d'accueil durant l'été.

La construction de la charpente de la patinoire commencera 
après la rentrée scolaire, avec la toiture et les façades.
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Les plans d'exécution, incluant le design détaillé des bassins 
en inox, sont en cours de finalisation.

Malgré son impatience partagée avec l’ensemble de la 
population de Terre Sainte, Arsco SA travaille avec patience et 
détermination pour maîtriser les coûts d'investissement, en 
analysant toutes les optimisations possibles dans chaque 
corps de métier. 
Cette vigilance est cruciale en raison de l'évolution 
défavorable des coûts de construction ces dernières années.

La détermination du COPIL est permanente pour prendre les 
décisions qui concilient la fonctionnalité de l'ouvrage, la 
durabilité des installations et les aspects financiers, tout en 
visant le maintien des délais, soit une ouverture en été 2025.
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